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• (Code de 1967)
•

1924 1931 1925 1931 1931 1931 1931 1926 1926 1926
. . . . . . . . . . ...... · ... . .

Conjoint * 1 i i i 3/4x x tout x x x
(3) (2) .. (2 ) (2) ...

1er ordre
descendants (1) tout 3/4 x x x x x x x x

.....

2e ordre
l'ère - - i x i x x x x x x x
ascendants:
mère i i i ~ .....

. . . . . . . . . . . . . . . . . .... . ... . .. . . . . • ••••• a 0 . ....... • • a •••• . . . . . . . . ...

2e ordre
frères et soeurs - - - - x x x x x
et . ..

l i5
descendants - -. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . . . .. . ... · ....... . .. . .. . . . . . . . . . . . ...

. gL.pt::Lt::
3e ordre pat. x
grands-pa;r. pat. - - - '1 X x i ~ ! x4
grands-par. mat. i 1 i i ~ tout4

. . . . . . . . . . . . . . .... . . . . . . .. . . . .

3e ordre
onc. et tan. pat - - - 1.. X X• 4

descendants mat - - - - - x

4e. o;rdre
,

1a.;r;rières-grands- Si l'un des ascendants survit, il hérite de tout; s'il y en a plus d'un, en parts

1
parents et des- égales. A défaut, le plus proche descendant; s'il y en a plusieurs, en parts
cendants, égales. Pas de représenta.tion.

1Se ordre, etc ••• •
1

j

Légende: x absence
- 1 exclusion



* : D~· ~
Aucune renonciation
a une r~serve:

(1): Descendants 1~9itimes ou reconnus si le d~funt est le pêre (art. 1589 et 1736).
Descendants ~~9itimes ou naturels si le d~funt est la mêre (art. 1705).

(2): Aussi preciput: objets appartenant au m~nage commun et cadeaux de noces.
(3): Preciput: meîmes objets que le pr~c~dent dans la mesure du n~cessaire.
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• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• • • • • • • • • a ••••••

•
~onjoint tout X ~30,OOO ..t8750 X X X X X X

biens meubles * biens meu-
t du solde en bles, i du
propri€!t€! solde en u-

sufruit

Descendants ** X tout X X solde X X X
,

X X X

) *** ***

Père et/ou mêre x solde x ..- ... .. .... tout x x x x x

!Frères et x '. solde tout x x- x x
~oeurs germains *** ***.

.' "

~rères et soeurs
ponsanguins ou .. I.out x x x
\1' .... ' . **ter1ns· ............... . . . . . . . . . . . . ................ .. ..... . .... . ......... ". . .... ........... ......... ... . .. .....

. .

Grands-parents

Oncles et tantes
ge.~a.i~.s, , .

[Oncles et tantes
[consanguins ou
lut€!rins· ..

...... ~ I.out x

~out

f'"**..

x

x

tout
***

Légende: X: absence
-: exclusion



"- ".' - ....

*

**

***

-e
". "..:."

"Personal chattels": mobilier.." Ce terme ne comprènt;1 pas l'argent, les valeurs monayables ni
les objets a usage comm~rcial.

L'enfant naturel a les mêmes droits ~e succession que l'enfant l~gitime. Il en est de même de
l'enfant adopt~ a l'~gard de ses parents adoptifs. Il est germain, consanguin ou ut~rin vis-a
vis ses frêres et soeurs selon que les deux parents o~ seulement.l'un d'eux l'a adopt~.

"On Statutory Trusts" jusqu'a l'age de 21 ans ou au mariage.
....

La repr~sentation joue en faveur des descendants des frêres et soeurs, oncles et tantes pr~

d~c~d~s.



• AUIl!ll
(Code civil de 1947)

•
732 757 735-735 736 737-737 738-739 757-757 757-758 741

Conjoint *** x i+ x· x x x x x x x !+ ! .... ! -t 3/4..- tout x
pre-· pre- pre- pre- pre-
ci- ci- ci- ci- ci-
put put put put put
** ** ** ** **

Descendants * tout 3/4 x x x x x x x x x x x x x x
. . . . . . ..... . . . . . . ..

~ère ! x x i x
~t - - x x' x x x x x x x--

imère 1 1 tout x

;

pese. * pat. - ·1 1 x x x x X 1· X X X X- 4
P~s~ mat. - 1 - ~out •
Fll..E.i\.S-S H soeliR,.~

. . . :or .... . .. T
x

Gr.-par. pat. - - - - 1 i x à x
~r~-par. 1 ! - i· x x

mat~ tout t
•

One. et tantes
Descendants pat. .1 x- 4 - - - xIl mat. - -
Arr. grands- - - tout
~arents

Légende: X : absence
- : exclusion



*

**

***

Xl Y a repr~sentation en faveur des petits-enfants de l'enfant prêd~c~d~ (art. 733) et des
descendants des parents et grands-parents.

Le conjoint survivant reçoit en plus de sa part successorale les ·objets mobiliers appartenant
au m~nage, a moins qu'il ne se trouve en présence de descendants du défunti il ne reçoit alors
que ceux dont il a besoin (art. 758).

La part successorale du conjoint survivant doit comprendre ce qui lui revient en vertu de pactes
successoraux ou de pactes matrimoniaux.

P. -5. :
~.

Les enfants naturels ont les mêmes droits que les enfants légitimes sur la succession
de leur pêre. Il n'en est de même sur la succession de leur pêre que s'ils sont
légitimés à la demande de celui~ci (art. 753-754).

..



•
---_.__._----

.(Code· de' 19·65)
• . .

. . . ... . •......•...•..•.... • . . o··

767-745 767-11-30 746 753 748-749 750 746 767-11 767-1
751 755

1 1 1 1 i
~onjoint: usufr. usufrui1t sur la moi~i~ de la ~ucces;;ion usufr. tout en

d'une 1 1 1
sur le propri~t~

part 1 a tout1
d'enf. a 1 •
1~q.

1 1, 1 1 1 1

Oesc. (1) tout x x x .x x x x x .~ x
l~gitimes

. . . . . . .... . .... · ..... . . . . . .

~êre et i x (3) ! x --'
~êre

- i i x 1 x x x x x
... . . i

;

~rêres et soeurs
pu leurs des- x x x i. 3/4 tout x x x x
pendants (1) (2)

. . . . . . . . . . . .... . . . . .......... ........... . ...... . . . . . . . .. · ..... . . . ....

Autres pat. i .
asc. - x - - - i x x xAutres' asc: mat~ - i J..... ..2.

Autres (1) coll.
plus proches jus-
qu'au 4e degré,
sauf repr~sen-

tation pat. i ! x x-" mat. - tout.J-
o ••• . .. . ... . . . . . . .... · ... . . . . 2.,

Légende: x absence
- : exçlusion



_ e
- 8

(1) Il Y a ~eprésentation des enfants préd~cEaés. Les enfants naturels légalement reconnus
ont des droits de succession restreints Cart. 756, et s.).

(2) Division entre la ligne paternelle et la ligne maternelle, s'il y a des frères ou soeurs
germains et utérins ou consanguins; les germains prennent dans les deux lignes (art. 752).

(3) Le père ou la mère a dans ce cas l'usufruit du tiers des biens auxquels il ne succède pas
en propriété (art. 754).

(4) Le conjoint survivant ne succède qu'en usufruit, en présence de parents au degré successi
ble ou d'enfants naturels. Il doit imputer sur son usufruit les libéralités reçues du
défunt. Il a un droit d'attribution préférentielle pour se remplir de son usufruit (voir
~B/CC/19, p. 60).

b •



• •
842 843 844 844 845 845 846 846 847-848

.. . . . . . .... . . . . . . . '

-

Conjoint - - - - - - - ) - -
Descendants * tout x x x x x x x" x

. . .... . ..

Père t x x
- x x x x x

r-sË5re t t tout
... . ..

pese. du père* t· x
pese. de mèJ;'e - - x x' x x x

Gr.-par. mat. - t x x x x
Gr.-par. pat. - t i tout x... .
pese. des
gr.-par. mat. i x x x
g.r.•.-~.a.r • pa.t,., - - tout

. . . . ...... , , . , . , . . .

Arr.-gr.-par. pat. ils h€ritent de tout
Arr~-gr~-par. mat. de la même façon que
Descendants les grands-parents

et leurs descendants
..

Légende: X : absence
- : exclusion

* Il Y a représentation des descendants pr€décédés.

P. -5. : Le conjoint survivant nia aucun droit de succession ab intestat ni réserve
(BB/CC/15, p. 97).



• •
1

1 767 767 765 759 766 759 748-751 746 750 746 753-753-753 75:
1 745 759 765 766 767 767 767 753

..

~onjoint survivant 1 i tout i en i en i en i en i i en i en i en x x x x
~n en en pro- pro- .pro- usu- en usu- usu- usu-
psu- usu- pro- prié- prié- prié- fr. usu- fr. fr. fr.
~ruit fruit priété té té té fr. .

.. . . . .... . . . . , . . . . . . . . • 0 ... .. . . . '

pese. lég. .., x x x x x x x x x x x x x x
Pese. nat. tout x x x x x x x x x .x x x x x
adultérin$* tout x i x 3/4 x x x x ·x x x x x
(art. '760) , . . . . . . . . . . .... . . . . . . . . ....... . . . . . . . . . . . . . . .. ..

!Ase. mat. prive - .- x x x x l x x i x x x x
iAsc~ pat~ priv~ - - x x i - 1 ,1 l:-out x x tout x x x.-

. . , . . . ... . .. . . . . . . . ... . ..... . . . ..

.-
Coll. mat. prive - - x x x x 1 3/4 x tout x x x x ·x
Coll. pat~ priv~ - - x x x x i x x x x x x

- ' . , .

Asc. ordo mat. x x x - x - - - - - x x x x- -
Asc. ord~ pat. - - x x - - - - - - i - ~out x x

Coll. mat. ord. - - - - - - - - - - - - - 1 x
Coll. pat: ord. l. t.- - - - - - - - - - - - - 2

Légende: x: absence
-: exclusion

*: Enfants naturels nés pendant le mariage du défunt et en concours avec le conjoint ou les enfants de
ce mariage.



.....

N.B. :

l' t1. * t • t

-~
. .

R~gime 1~ga1 des ~poux: communaut~ r~duite aux acquêts'. Le conjoint survivant n'a pas
renoncer a la communaut~ pour succ~der; lorsqu'i1·succêde en usufruit seulement, il doit
subir l'imputation des 1ib~ra1it~s reçues du d~funt (p. 6, BB/CC/1S).

à

_. Le conjoint n'a pas de r~serve.

Toute succession d~f~rée aux ascendants-et· aux co11at~raux se divise entre la ligne pater
nelle et la ligne maternelle.

Tout h~ritier (sauf le'conjoint) ne succêde qu'en'propri~t~.
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•
• "OS tM fi." h'

.""FRANCE

Commission de réforme" du' Code" ~ivil

(Travaux de la Commission, 1953"-55,' P"." "402 "e"t·s.)

••
12 22 15 16-17 23 23 24 17 17 17 18 20

Conjoint (3) x , 1 part x x 1 3/4 tout x x x x x
d'enfant
le moins
prenant
au moins ,

t
Descendants (1) tout solde x x x x x x x x x x

. " . " .
J>êre et/ou 1" x tout t x x x 1 x x x

"~Ë!re - - t, " x
"{

IFrË!res et soeurs
(2) ou leurs 1 tout x - - - x x x x x
~escendants (1)

. . " . " " " . . . " ..... . . . . . . . "

~scend. pat. 1 - x- - x x
~scend~ mat. 1 i tout

. . . . ..... .. 1:

~utres coll. les
~lus proches jus-
~u'au 6e degré

i(art. 19) pat. x- - - ln mat • tout
. . . . . .' ..... . . . . . .......... . .. . . . . . . . . . . . . . • a ••• . . . . . . ... " "

Légende: x: absence
-: exclusion

. ~:



• " - ~". •• . .~. '. ,. • • ,p.

(1) Il Y a repr~sentation ~n fav~ur àes.Petits-enfa~ts du d!funt et des descendants, de ses
frêres et soeurs, lorsq~e leur tuteur est pr~d!c~~~, cod~c~d~, indigne ou d!claié absent
(art. 13 et 14).

Les descendants ici ne comprennent pas les enfants naturels dont les droits successoraux
viennent d'être reconnus (loi du 3 janvier 1972).

(2) Division entre la ligne paternelle et la ligne maternelle s'il Y a des fr~res ou soeurs
germains et utérins ou ~onsanguins; les. germains prennent dans les deux lignes.

(3) La Commission veut accorder une réserve au conjoint survivant. Le conjoint contre lequel
existe un jugement· en séparation de corps ne succède pas.

•



.:
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-::.~ ::- - (Code de 1960)

f -
i

- - - - - 607-615 607 60S 60S 608 608 609 609 609 609 609 609 610- -

.Conjoint * usufr. tout x x x x x x x x x x .
- "- sur tous en-- - - -

- - - -- - les pro--
.. biens pro-

!Enfants et leurs
~escendants ",* tout x x x x x x x x x x x._..-

~ère j x x - x x x x x x x
~re - - j j x- - --- tout- - .

" :

Oesc. du père
-.-

j** x x- x x x x x x xOesc. de mère - - - - tout- -

•
~r.-par. pat. . .- jo gr.- gr.- x x
~r~-par. "" - - j

x x
mat~ p. p. p. p. tout

.-
X, x,

- .!- gr.- gr.-
1. m. i. m. j

._- j j
**
Desc. gr.-par. pat. - i x j x· x x
Desc~ gr~-par: mat~ - - - - tout- o. o.

!
iAutres descen- - tout
~ants par tête-

-- •.._.

- Lêgende: x : incapacité
: exclusion

.f.•

...



- ". - .**-

.. :"':'-e.~.-.",.• ,~",.• """", _. P • ~··,_·r· .,.~.:-.~" t ..· M_· -_ .._ -

\.",.:.-:-. . ,........ "';"_.:".- • ...~ .ro _ •• '. .. .•_ ~_. : ~"'. , ••: :;.;. , .~.:•• :: •• -.'. ":'.:.~:': • .:~~'<;.:.; !":.1:

- _-_" ~ "Le conjoint survivant a une r~serve de la moitiê de son droit de succession ab intestat en
____ : :propri~tê. S'il succË!de avec des descendants, sa r~serve--est "a-'un usufruit restreint.

Il y:a repr~sentation en.faveurdes descendants de celui qui est incapable de succêder.
: ~~ .:... :.:.. L!incapacitê compren~ lepr~dê~Ë!sl- la renonciation, l'indignit~, l'exhêrêdation (art. 600).

- P.~S.: Lorsque le dêfunt ne laisse pas de desdendant, les biens qui lui sont parvenus de ses
_. __ . __ ~ ascendants font l'objet d'une succession par la fente et vont au 'parent de la ligne

~-~_-=-.-"~:o. -. "d'où ils proviennente1: qui est appelê à la succession (art. 611 et s.).

~. ,
r

1 ."
~ ~

~"

. _ ....._-.....-...__ .-:- _....._. --~ .....~..._- ._-_._- .' ..... -,.._--.---- ' .. _..._......-



• - _. -- - -

-- ~ - - ~.

••
(Code de 1969)

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..... . .

- - - - - . - . .
~567-574 575-582 571-575. 576 583_ 583 568 568 569 570 571

1
- . - - . - - -

... - ·581 582
- .. --

l.enfant) _ t.en u- 1/3 en t en t en
,-Conjoint * . sufr. pro- proprié- x 3/4 tout x x x x x x pro- ~

(plusieur~ 1/3 en priété té pri-
- - . - . usufr. été

. Enfants légitimes tout s.
et adoptifs au x x x x x x x x x. x x x XIXi.. ms

lI3 • ft • • • • • • •
. . . .......... . . . . . . . . . . . . · ..... . ......

- .-

Enfants'naturels x i p. 2/3 5/12 x tout x x x x x x x x x x x
reconnus enf. -.

lég. . . . . . . , .. , . . . · ......
_.- .. Le pêre etj'-

'P~re et mère ._. x i i x x x x i x x x ou la mË!ret
- - 1- tout et fr. et

.. . . . . .,~ ' . soeurs suc
··_0- .. - cèdent par

Frères et soeurs
.

- - x i' - x x " x x x tout tête mais x
IA*..et desc • part des

- p~re et/ou
m~re ne peut
être infé. 1
à 1/3 **** 1._-

~sc. au même pat. - t x x - - i x x
~egré *** mat~ 1 1

T 1:
;

~utrescoll. plus
~roches jusqu'au - i x - - to
~e degré ut

, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ... . ... . .. . ... . . , . . , . , . · .... . . ,

~oll. plus proches
~usqu.'au Ge degré - - to

,ut.



x: absence
-: exclusion , .. -,. . -,

. . : ";;. ~

. .
'. . .

. .~, .' ~,

-e
* -oLe conjoint contre lequel a ~t~ prononc~e la s~paration de corps ne succ~de pas (art. 585).

Le conjoint survivant a une r~serve en usufruit (voir BB/CC/19, p. 41). Le r~gime l~gal

.. matrimonial est celui de la s~paration de biens.

**

***

****

Les fr~res et soeurs consanguins ou ut~rins.ne reçoivent qu'une! part.

L'ascendant le plus proche prend toute la part des ascendants.

Lorsque les p~re et m~re sont vivants mais ne peuvent ou ne veulent succ~der, la part de
l'un qui-aurait accru! l'autre va aux.autres ascendants. Le reste va aux fr~res et soeurs.



• ---_.

(Code' de 1960)
•

. - . - 915 916 903 904 912 _ 905-906 914 915 915 918 924 924
1

924
.902 911 913' '907-

~onjoint x usu- x x x x x part de i de la - tout x tout
fruit - - la comm part de a • a- . - . -

- .. de la - - du d~f. comm. Epou- Epou:
- - - . part de - . en pro- du d~f. se- . - -

,- comm. pri~t~- - - - - .

. - -. - allée
aux
enf. ., .. . . . .. . . · .

- .
,

Descendants ~out tout x x x 'x x x x x x x x
1êgitimes ** ' .

· . . . . . . o • . . . .. . . . . . . . .. . . · . . . "-

Pêre et mè!re* - i père x x x x l'autre - x x x
- ou j de la

mère part de
x - comm. .....

. i à: j ou 3/4
l'au- des

.
.. au-

tre tres
. . · . . . . . . . . . . . biens

Frêres et soeurs - i 3/4 tout x x solde ! ou 3/4 - x x x
et descendants *** *** *** des au-

** tres
biens

Autres descen- 1dants les plus - - - tout x - - - x jx

1

x
proches * · . .. . . . . · . . . . . . .

Autres collaté-
raux les plus "- tout - x x x
proches a l'inf.

0', .,
',\\ .":...\.~ ..~ ........~ ." .- _. ._,,,..



e
IX

.
"'

- . 915 916 903 904 912_ 905-906 914 915 915 918 924 924 92~

902 911 913 907

Enfants natu-
rels reconnus - - x x x x x x x tout
par la m~re •
d~cédlie

Enfants natu-
rels reconnus - - - - - - - - - - tout x
par le p~re

déclidli " " "" " "" "

.. . .

Lligende: x: absence
- : exclusion

* Droit de retour successoral (art •. 908 et s.) en faveur des ascendants des immeubles donnlis et de
la dot.

** Il Y a reprlisentation en faveur d~s descendants (art. 894 et s.).

*** Si les frêres et soeurs ne sont pas tous du même mariage, le partage se fait entre la ligne
paternelle et la ligne maternelle, les, germains prenant dans les deux lignes.

\



• •
l enfant des enfants pêre et pêre pêre par par 1 l ou p~1ou par souche mère ou et/ou souche souc.

1

plus. têt·
l desc. mêre 1 mère

Conjoint $2,000. $2,000. $25,000 $25,000 x tout x x 1 x x
plus i - plus 1/3 '- i du plus i
du solde du solde solde du solde

. , .. . .. .. " . ,

Descendants solde solde x x x x tout x 1 x x

'/'
, .

" ' , . , , . . , .. . ..

Pêre et mêre solde solde tout
1- - x - x
1

x x
..

~rères et - 1
soeurs et . - - - - - - - tout 1

x x
:iescendants .. . ... .... ...... .. '" -:-

, , . . . . . . . .. . . . .. . ' ... . , . , •• a • . , .. ..... . . , . .

~rands-parents -
1

tout1 X

1

pncles et tan-
t:es ou descen- to-;,:"
dants au

pl:::
pre

Légende: x : absence
- : exclusion

N.B. : 1) On ne distingue pas entre les frêres germains, consanguins ou utérins.

2) L'enfant naturel est réputé légitime vis-a-vis sa mère et la famille de celle-ci.
L'enfant naturel est réputé légitime vis-a-vis son pêre si la paternité de celui-ci a
été reconnue par le tribunal,de son vivant.



e· --" ... " .

~3) Le conjoint survivant qui est dEsh~ritE totalement ou partiellement par le testament
de son époux ou par certains actes qui sont réputés en être l'équivalent, a droit au
tiers de la succession (net estate) s'il y a des descendants ou ! a défaut de ceux
et jusqu'a concurrence de $10,000. dans les deux cas. Si le testament laisse au
conjoint $10,000. ou plus, celui-ci ne peut exiger de recevoir davantage. Le conjoint
peut renoncer a ce droit du vivant de son époux.



• •(Code de 1967)

462 .. 462 ... 46~ .1458

1
tout 3/4

i pro. à pro. !
3/4 3/4 i
usuf. usuf.

x

x

x

460

x

x

x

459

x

x

x

459

x

x

x
1

... 1 .. ·
i

x

xx

x

pro. 5 pro.ltout !
usuf.i usuf1.... 1...

x

x

462

x

462

x

x

458

x

457

tout
1

tout ou
3/4

5 en 1 i en
ou

~su. 1 pro.

462 \457
et· .

~onjoint
1
!

iAsc. prive
(pêre et/ou
mêre)

!Postérité *

x
x

x

x
x

x

! r! 1
5 ~ i !
. . . .. 1.
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*.. Enfants naturels ont les mêmes droits que les ltigltlmes du c8tE maternel. Du c8tê pat;e.r~;i"/·
ils ont les mêmes droits s'ils sont reconnus, sauf s'ils concourent avec des enfants lAgitimes,
alors i de la part de l'enfant légitime (art. 461).

** Cette part se répartit également si tous les grands-parents ont survécu ou selon l'article 459
en cas de prédéc~s, alors qu'il y a représentation en faveur des descendants du prédécédé.

N.B. t- Tout héritier, outre le conjoint, ne succ~de qu'en propriété. Le conjoint survivant n'a
pas a·· renoncer a ses droits en vertu de son régime matrimonial pour succéder. Le régime
légal est celui de l'union des biens (BB/CC/l9, p. 32). Le conjoint survivant a une ré
serve (BB/CC/l5, p. 74).


